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Droit au travai pour conjoint

Par Sylvain, le 04/06/2008 à 00:08

Mon entreprise va m'offrir un travail en France, quels sont les droits au travail pour ma
conjointe? Nous sommes tous les deux Canadiens. Est-ce que nous devrons demander notre
citoyenneté pour que ma conjointe puisse travailler?Elle n'a pas de diplôme mais a son
entreprise au Canada présentement.rnMerci!
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